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DÉPARTEMENT DE LA MANCHEDÉPARTEMENT DE LA MANCHE

ZonageZonage
1AU : zone à urbaniser à court terme, à vocation d'habitat1AU : zone à urbaniser à court terme, à vocation d'habitat
2AU : zone à urbaniser à long terme, à vocation d'habitat2AU : zone à urbaniser à long terme, à vocation d'habitat
A : Zone agricoleA : Zone agricole
Aa : Secteur de taille et de capacité d'accueil limitée permettant le maintienAa : Secteur de taille et de capacité d'accueil limitée permettant le maintien
 et le développement d'activités existantes et le développement d'activités existantes
Ai : Zone agricole inconstructibleAi : Zone agricole inconstructible
N : Zone naturelleN : Zone naturelle
Nd : Secteur accueillant une décharge de déchets inertesNd : Secteur accueillant une décharge de déchets inertes
Nparc : Zone naturelle située dans le bourg correspondant à un ensembleNparc : Zone naturelle située dans le bourg correspondant à un ensemble
 consistué d'un bâtiment de caractère et d'un grand parc arboré consistué d'un bâtiment de caractère et d'un grand parc arboré
Nr : Zone naturelle remarquableNr : Zone naturelle remarquable
Ua : Zone urbaine correspondant au centre ancienUa : Zone urbaine correspondant au centre ancien
Uc : Zone urbaine correspondant aux extensions du bourgUc : Zone urbaine correspondant aux extensions du bourg
Ue : Zone urbaine à vocation d'équipementsUe : Zone urbaine à vocation d'équipements
Ux : Zone urbaine à vocation économiqueUx : Zone urbaine à vocation économique

Prescriptions particulièresPrescriptions particulières
Emplacement réservéEmplacement réservé
Linéaire de protection du périmètre commercialLinéaire de protection du périmètre commercial
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COMMUNE DE LA HAYE-PESNELCOMMUNE DE LA HAYE-PESNEL

PLAN LOCALPLAN LOCAL

Droit de préemption urbain : Droit de préemption urbain : 

Par délibération en date du 3 février 2022, le conseil communautaire dePar délibération en date du 3 février 2022, le conseil communautaire de

Granville Terre et Mer a soumis au droit de préemption l'ensemble des parcellesGranville Terre et Mer a soumis au droit de préemption l'ensemble des parcelles

situées dans les zones urbaines et à urbaniser (U, 1AU, 2AU et leurs sous-situées dans les zones urbaines et à urbaniser (U, 1AU, 2AU et leurs sous-

secteurs respectifs)secteurs respectifs)

Règlement graphiqueRèglement graphique

5.1 Plan de zonage5.1 Plan de zonage

D'URBANISMED'URBANISME
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Approbation du PLU le 9 avril 2015

Modification simplifiée le 17 novembre 2022Modification simplifiée le 17 novembre 2022

Tableau des emplacements réservés : Tableau des emplacements réservés : 

Zoom secteur urbainZoom secteur urbain

Service urbanisme Granville Terre et Mer - Réalisation novembre

2022

ÉquillyÉquilly

Orientations d'aménagement et de programmation : Orientations d'aménagement et de programmation : 

NuméroNuméro BénéficiaireBénéficiaire LibelléLibellé

11 CommuneCommune
Aménagement d'une liaison douce de 2,5Aménagement d'une liaison douce de 2,5

mètres de largeur d'emprise le long du Tharmètres de largeur d'emprise le long du Thar

22 CommuneCommune Aménagement d'une liaison piétone de 2,5Aménagement d'une liaison piétone de 2,5

mètres de largeur d'emprise, avecmètres de largeur d'emprise, avec

reprofilage, le long de la RD309reprofilage, le long de la RD309

33 CommunautéCommunauté

dede

CommunesCommunes

Aménagement d'une voirie de liaison versAménagement d'une voirie de liaison vers

une future extension des zones d'activité (9une future extension des zones d'activité (9

mètres de largeur d'emprise)mètres de largeur d'emprise)

BeauchampsBeauchamps

ChamprepusChamprepus

Le TanuLe Tanu

La Lucerne d'OutremerLa Lucerne d'Outremer

HocquignyHocquigny


